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Rétroactivité de la réforme du calcul des retraites des non-salariés agricoles
Question écrite n° 16295

Texte de la question

M. Julien Limongi interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les effets de la loi n° 2023-87 du 13 février 2023 relative au calcul de la retraite de base des non-
salariés agricoles. Cette loi prévoit de calculer la retraite de base des non-salariés agricoles sur les 25 années
civiles d'assurance les plus avantageuses. Les décrets d'application publiés le 30 décembre 2025 ont permis
l'entrée en vigueur effective de cette réforme à compter du 1er janvier 2026. Cette évolution apparaissait
nécessaire, les non-salariés agricoles étant jusqu'alors les seuls à voir leur retraite calculée sur la totalité de leur
carrière, sans distinction entre les bonnes et les mauvaises années. Toutefois, cette réforme ne bénéficie pas
aux agriculteurs non-salariés ayant liquidé leurs droits à la retraite avant le 1er janvier 2026. Ces derniers sont
au nombre d'au moins 1,3 million et perçoivent une pension moyenne de 1 150 euros brut par mois, soit 350
euros de moins que la moyenne nationale des retraités. Selon la dernière étude de la direction de la recherche,
des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES), le montant moyen des pensions agricoles s'établit à 840
euros brut par mois, contre 1 531 euros pour l'ensemble des retraités de droit direct, soit un écart de l'ordre de
45 %. Cette situation, aggravée par la volatilité structurelle des revenus agricoles, contribue aux difficultés
persistantes du monde paysan et au sentiment d'injustice légitime qu'il exprime. L'absence de rétroactivité de
cette réforme, qui semble s'expliquer principalement par des contraintes financières et techniques, accentue les
difficultés des agriculteurs les plus anciennement retraités, dont les pensions demeurent parfois inférieures au
seuil de pauvreté. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui communiquer une évaluation chiffrée du
coût que représenterait l'extension du bénéfice de cette réforme aux non-salariés agricoles ayant liquidé leurs
droits à la retraite avant le 1er janvier 2026.
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